
 
 

Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19 

En exercice : 19 
Qui ont pris part à la délibération :  19 

 
     Dé par tement du NO RD 

Arr on di sseme nt  de  C AM B RA I  
Canton d u C ATEAU                                                                                    34/2022                                                                                                                      

COMMUNE DE BERTRY 59980 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 7  juin  2022  
 

L’an d eux  mi l le  v ingt  d eux ,  le  s ept  ju i n à  v i ngt  h eu re s,  le  Con sei l  Mu n ic ipa l  de  cette  co mm u ne,  
ré g ul iè rement  convo q ué,  s ’est  ré u ni  au  no mb re pres cr i t  par  la  lo i  da ns  la  s a l le  d e  la  m ai r ie  a u l ieu  

ha bi tu e l  des  s éa nces ,  so us  la  p ré s i d ence  d e  Mon s ie u r  Jac q ues OL IV IER,  
Maire  d e B E RT RY.  

Sec ré ta ire  de  Séa nc e :  M m e GAVE N  
P rés ent s  :  O L IV IER   J ,  MA I RESSE  J M,  GAV E  N,  MOREL LE  L ,  DHERB ECO URT M,  GR AS S ,  LECOUVEZ C ,  
FO UREZ  A ,  MO NTI GNY  F,  FRA NCOI S  V,  DEL JEHIER  B,   L ENGLET  L ,HELOIR  L ,   PR AZ  H,  DEM ADE  J ,   
ROU SS EAU S,  GALET  A-M,  DUMEZ D  
 
Ont  dé lég ué  l e ur  dro it  d e  vote  co nfo rm ément  à  l ' a rt ic l e  L 2 1 21 -20  d u CGCT  :  
M C AFF IAUX A a  do n n é procu rat io n  à  M OL IV IER  J  
 
Ab se nt  exc us é :  C A FFIAUX A  
Date  d e la  Convocat ion  :  0 2/0 6 / 20 22  

     Da te  d’ Af f ic ha ge  :  0 9/ 0 6 /20 22  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Cession d’un bien communal  au profit   

de l ’Etabl issement Publ ic  Foncier  
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Suite à une liquidation judiciaire en 1997 , toute activité a cessé sur le site TRITUBE sise 29 rue Jeanne 
d’Arc à Bertry ancien ICPE qui est resté en friche. L’ADEME est intervenu à la demande de l’état en 2008 
pour réaliser des travaux de mise en sécurité du site et de dépollution puis en 2010-2012 avec une étude 
de sol et une mise en place d’une surveillance piézométrique. 
La commune a sollicité l’EPF de Hauts de France pour la maitrise du site afin d’y déposer un programme 
d’habitat mixte. 
L’intervention de l’EPF permettra l’acquisition de cet ensemble foncier et immobilier, la démolition et le 
traitement des sources de pollution concentrées. Pour que l’EPF de Hauts de France puisse assurer la 
maitrise d’ouvrage des travaux, il est nécessaire que la commune lui cède le site. 
 
Afin d'assurer sa mise en œuvre, une convention opérationnelle relative au site Tritube  a été signée en 
novembre 2021 entre l’EPF de Hauts de France et la commune de Bertry  arrêtant les conditions de 
réalisation de l’opération : négociation, acquisition et portage foncier par l’EPF de Hauts de France, ré-
alisation des travaux de déconstruction et de traitement des sources de pollution concentrées par l’EPF 
de Hauts de France pendant la durée du portage foncier, cession des biens acquis par l’EPF de hauts de 
France à un opérateur désigné par la commune. 
 
Il est rappelé que la commune a engagé avec l’EPF en juin 2020 une étude de programmation avec un 
diagnostic succinct du contexte du projet et une définition d’une pré-programmation,  ainsi qu’une 
étude de faisabilité avec un rappel du contexte, un rappel des pré-programmations et orientation rete-
nue, différents scénarii d’aménagement et enfin la mise en œuvre opérationnelle. 
 
Au terme d’une procédure d’acquisition de bien sans maître, la commune est devenue propriétaire de 
ce site cadastré AD 146 d’une superficie de 9 549 m2, transfert de propriété dans le domaine privé de la 
commune, publié et enregistré le 20/01/2022 au SPF de Cambrai. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de la révision  actuelle du PLU communal et notamment lors du débat sur le PADD, il est 
noté qu’en matière de renouvellement urbain la municipalité en partenariat avec l’EPF de Hauts de 
France a engagé ces études pour reconvertir cette friche Tritube localisée en cœur d’îlot rue Jeanne 
d’Arc et à proximité immédiate du centre bourg avec un maintien d’une liaison douce à proximité. Les 
services de l’état de la DDTM soutiennent ce renouvellement urbain en cœur de bourg. 
 
Compte tenu du passé industriel de cette friche classée ICPE, et de la pollution localisée, 
Compte tenu que ce site est encastré dans un cœur d’îlot paysagé et à forte valeur écologique, site 
connectable avec le centre ville avec un potentiel de densification  résidentielle. 
Compte tenu qu’en termes de développement humain, citoyen, écologique et économique, ce projet 
est très nettement profitable à la commune, il est proposé de céder ce site à l’euro symbolique. 

 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 
APPROUVE la cession à l’euro symbolique de la parcelle AD 146 bien sis 29 rue Jeanne d’Arc à Bertry au 
profit de l’Etablissement Public Foncier de Hauts de France, les frais d’acte notarié étant à la charge de 
la commune. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir. 
 
PRECISE que la recette en résultant sera imputée au chapitre 77 produit exceptionnel article 775  

 
 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Alsh 2022 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Il est proposé d’organiser un Accueil du 11 juillet au 29 juillet 2022 inclus pour les enfants de 4 à 16 ans 
à l’école Leroux et à l’école maternelle Aurore. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 
DECIDE Le recrutement du personnel nécessaire à l'encadrement des enfants et au fonctionnement de 
l’Alsh : 1 Directeur, 1 Directeur Adjoint, Moniteurs et Monitrices selon les besoins 
 
DECIDE de fixer comme suit la rémunération du personnel d'encadrement pour le A.L.S.H. 2022, con-
formément au 2ème alinéa de l'article 3 de la Loi n°84.53 du 26 janvier 1984, et aux Décrets n°97.697 à 
701 du 31 mai 1997 : 
* Directeur : rémunération calculée sur la base de 19/30ème de l'indice brut 538, correspondant au 11ème 
échelon du grade d'animateur. 
* Directeur Adjoint : rémunération calculée sur la base de 19/30ème de l'indice brut 431, correspondant 
au 6ème échelon du grade d'animateur. 
* Moniteur diplômé : 19/30ème de l’indice brut 387, correspondant au 8ème échelon du grade d’adjoint 
d’animation échelle1. 
* Moniteur stagiaire : 19/30ème de l’indice brut 374, correspondant au 5ème échelon du grade d’adjoint 
d’animation échelle1. 
 
FIXE comme suit la liste des emplois bénéficiant d’avantages en nature : 
* Directeur, Directeur Adjoint, Moniteur diplômé, Moniteur stagiaire, 
Nature de l’avantage : le repas du midi et  le repas du soir si besoin (exemple : Camping) 

 
 
 



 
OBJET DE LA DELIBERATION : Décision modificative du budget – maison médicale 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de modifier le budget 2022 de la maison médicale  
par décision modificative pour régulariser un dépassement de crédit  comme suit  : 

     
      Nature  615221  :                    - 379 
      Nature 673 :                             + 379 
 
     Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
     APPROUVE la décision modificative précitée. 

 
VOTE Pour :  à l ’unanimité 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Contrat d’entretien de chaudières 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Monsieur  le  Maire  expose au co nsei l  que les  ch audières,  convecteurs  et  centra le  d ’a i r  des  
d i fférents  bât iments  pu bl ics  né cess itent  un  contrat  d ’entret ien. (  sal le  des  fêtes,  mai r ie et  
sa l le  d e sp orts  )  
 
Le Co nsei l  Mun ic ipa l ,  ap rès  en avoir  dél ibéré,   
 
APP ROUVE le cont rat  d ’entret ien ann uel  à  p asser  avec  la  So ciété DOUAY COLL INSE de Caud ry 
pour  l ’entret ien  du matér ie l  préci té .  
 
APP ROUVE le montant  de 3 487 euros  H T.  
 
AUTORISE le  Maire à  s igner le  contrat  d ’e ntret ien  202 2.  

 
VOTE :  Pour à  l ’unanimité.  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Admission en non-valeur 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Le Maire expose au Conseil  Municipal  que des ti tres de recette  émis par le  Service 
des Eaux n’ont  pu être  recouvrés auprès  de certa ins redevables.  

A la  demande du Trésor ier de Caudry,  i l  est  proposé d’admettre ces t i tres en non-
valeur.  

    Le Consei l  Munic ipal,  après en avoir  dél ibéré,   
 

AUTORISE le  Monsieur le  Maire  à  signer  l ’é tat  d’admission en non-valeur  de  la  l is te  
n°5593550233 pour 836 .75 €.  
PRECISE que les administrés recevront,  tout  de même,  un courrier  de relance de  la  
part de la  commune.  

 
VOTE   
Contre l ’admission en non-va leur :  Mme Dherbecourt  
Pour le  reste  des conseil lers  
 
 
 



 
OBJET DE LA DELIBERATION :   Convention de partenariat pour lutter contre l’isolement des ainés et des plus           

fragiles en situation de handicap 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Le contexte de la crise sanitaire et du confinement lié au covid 19 a amplifié l’isolement des personnes 
âgées et fragiles. 
La commune est l’échelon de proximité en capacité d’agir le plus finement possible en faveur de ses 
administrés au travers des actions menées par le centre communal d’action sociale. 
Le département est chargé des solidarités humaines et territoriales de par la loi NOTRe. Il a une compé-
tence propre, large en matière de solidarités à tous les âges de la vie. L’action du département se concré-
tise par une présence territoriale forte et pluridisciplinaire notamment à travers les équipes sociales. 
La MDPH associe toutes les compétences impliquées aujourd’hui dans l’accompagnement des personnes 
handicapées et de leurs familles. Elle s’engage sur la question de la proximité dans le service public. 
Monsieur le Maire présente une convention  qui a pour objet de préciser les coopérations entre les parties 
signataires dans un cadre renforcé pour élaborer des réponses durables, efficaces  pour lutter contre l’iso-
lement des ainés et des plus fragiles et repérer ce public dans l’organisation d’une veille sociale partagée. 
La convention précise les objectifs et leurs modalités de mise en œuvre au plus proche des territoires. 

 
    Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
    APPROUVE le projet de convention avec le département. 

 
   AUTORISE le Maire à  s igner la  di te convention et toute pièce y afférent.  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Contractuels pour accroissement saisonnier 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
 

Vu la loi  n°83-634 du 13 juil le t  1983 modif iée portant droi ts  et  obligations des  
fonctionnaires ;  
Vu la  loi  n°84-53  du 26 janvier  1984 modif iée  portant  disposit ions statutaires 
relatives à la  fonct ion publ ique terr itoriale ,  notamment son art ic le  3 .  
Considérant qu’i l  est  nécessaire de recruter  deux agents contractuels pour fa ire  
face à un besoin l ié  à  un accroissement saisonnier d’act ivité .  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  
 
DECIDE de procéder au recrutement de deux agents contractuels dans le  grade 
d’adjoint technique pour fa ire face à  un besoin l ié  à  un accroissement sa isonnier  
d’activi té  aux services  techniques pour une pér iode maximum de 6  mois.   
 
DIT que les agents assureront les fonct ions d’agent technique d’entret ien des  
bât iments e t  cant ine à temps non complet,  l ’un à 25  heures hebdomadaire et  l ’autre  
à 20  heures hebdomadaire.  

 
La rémunération de l ’agent sera calculée par référence à l ’ indice brut 367  du grade 
de recrutement échelon 1 échel le  C1.  
 
VOTE :  Pour  :  à  l 'unanimité .  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Repas Vacances Plurielles 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
     

Monsieur Le Maire fait part de la demande de la SCIC Vacances Plurielles de continuer à prendre des repas 



au restaurant scolaire pour le personnel qui encadre les enfants. 
Il est rappelé la délibération du 15 mars 2022 qui augmente de 0.10 centimes la facturation des repas. 
En effet, suite à l’augmentation des prix des repas fournis par la société Dupont Restauration et au re-
gard de la hausse des énergies, il a été proposé au conseil de revoir les tarifs des tickets de cantine. 

 
     Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
 

DIT que le tarif appliqué pour les repas réservés des animateurs de vacances Plurielles augmentera de 
0.10 centimes ce qui passe le prix du repas à  3.30 euros à compter du 1er septembre 2022. 
 
AUTORISE le Maire à signer une convention avec la SCIC Vacances Plurielles. 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Acquisition d’un véhicule  

 
 

D E L I B E R A T I O N 
     

Monsieur le Maire présente au conseil l’opportunité d’acquérir un véhicule d'occasion Renault 
en très bon état d'entretien  . 
Ce camion vendu par Monsieur Lecompte Jean-Marc  permettrait de remplacer le kangoo 
usagé des services techniques. 
Le véhicule est proposé à 8 500€ TTC frais annexes en sus. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
APPROUVE l’acquisition de ce véhicule  pour la somme de 8 500 € TTC. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la dépense sont prévus au budget principal. 
 
AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibéra-
tion. 
     
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Création de postes 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
     

Pour tenir compte de l’évolution des postes de travail et des missions assurées le Maire propose au 
conseil municipal la création d’un emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe   pour assurer les 
missions d’agent polyvalent des bâtiments et espaces verts et un poste de rédacteur principal de 2ème 
classe pour les missions de  chargé d’accueil polyvalent. 

 
Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
DECIDE la création à compter du 1er septembre 2022 d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint 
technique principal de 1ère classe et un poste permanent à temps complet de rédacteur principal de 2ème 
classe. 
 
DIT que le tableau des effectifs va être mis à jour. 
 
PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Tarifs des salles communales 

 



 
D E L I B E R A T I O N 

     
Pour tenir compte des travaux et des nouveaux équipements dans les salles communales, Monsieur le 
Maire propose au conseil municipal de revoir les tarifs de ces salles. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE des nouveaux tarifs applicables lors de la location des salles communales, détail en pièce annexe. 
 
PRECISE que ces tarifs s’appliqueront aux contrats de location signés à compter du 1er juillet 2022. 
 

 
TARIFS DES LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES  

 
 
 

RESTAURANT SCOLAIRE Bertrésiens Extérieurs 
Vin d’honneur 100 X 

Une journée 250 X 
Location verres 40 X 

Location vaisselle  100 X 
Caution salle  200 X 

Caution limiteur décibels 100 X 
 

 
 
 
 

SALLE DES FETES Bertrésiens Extérieurs 
Vin d’honneur avec coupes 150 250 

     Vin d’honneur sans coupe 100 200 
Une journée 400 600 

Caution salle  400 400 
 
 
 
 
 

SALLE GAMBETTA Bertrésiens Extérieurs 
Vin d’honneur avec coupes 100 X 

Une journée 180 350 
Caution salle  200 350 

 
 
 
 
 

FOYER Bertrésiens Extérieurs 
Vin d’honneur avec coupes 50 X 

Café d’enterrement gratuit  X 
Une journée 100 X 

Caution salle  200 X 
 
 

 
 

 
 
 



 
OBJET DE LA DELIBERATION : Publicité des actes  

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
 
L’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 procède à la réécriture de l’article L2131-1  du 
CGCT afin de faire, à compter du 1er juillet 2022, de la dématérialisation le mode de publicité de 
droit commun des actes réglementaires et des actes ni réglementaires ni individuels pris par les 
autorités locales dans les conditions prévues au nouvel article R2131-1 du CGCT. 
Toutefois et par dérogation l’article L2131-1 du CGCT laisse aux communes de moins de 3500 
habitants le choix entre l’affichage, la publication papier ou la publication électronique de ces 
actes  

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de garder le système actuel avec affichage des actes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


